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RAPPORT N°17-03-108 

AU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2017

OBJET : Rapport de présentation du Budget primitif

Le débat sur les orientations budgétaires qui s’est déroulé le 17 mars dernier a 

permis de présenter les grandes tendances du budget 2017, marqué par une 

nouvelle perte de DGF de 810.000 € par rapport au budget précédent et des 

décisions nationales qui viennent augmenter mécaniquement nos dépenses (point 

d’indice des fonctionnaires, parcours professionnels, carrières et rémunérations, …) 

Ce budget est également marqué par des incertitudes : 

L’absence de lisibilité sur les dispositifs de péréquation compte tenu de la 

modification des critères techniques de répartition des fonds de péréquation (FPIC) 

sur fonds de bouleversement de la carte intercommunale. 

La poursuite des transferts de compétences vers la métropole et le territoire, (PLUI, 

politique de la ville) comme la contribution des villes au fonctionnement de l’EPT ne 

sont pas encore arrêtées. En effet, au sein du territoire, le chantier de la CLECT n’est 

pas achevé. De plus, les transferts de compétences devraient se poursuivre en 

fonction de la définition de l’intérêt métropolitain et de l’intérêt territorial qui restent à 

adopter. 

L’exercice budgétaire 2016 étant achevé, il est proposé de reprendre le résultat 

définitif qui contribue de manière significative à l’équilibre général du budget 2017. Il 

convient donc de reprendre également les reports d'investissement en dépenses et 

recettes. 

Il est proposé, comme chaque année, de voter le budget par chapitre.
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 A/ L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL DU PROJET DE BP 2017

Les recettes de fonctionnement sont estimées à 92,4 M€ pour un volume de 
dépenses estimé à 86,4M€ (recettes et dépenses réelles). 

Les dépenses d'investissement s'élèvent à 22,8 M€, hors remboursement d'emprunt 
qui représente 8,94 M€, soit un total de 31,7 M€. 

Nos recettes propres d’investissement qui s’élèvent à 23,7 M€, permettent un 
financement à hauteur de 74,85% de ces dépenses. 

La clôture des comptes 2016, attestée par le comptable public, fait ressortir un 
résultat positif de 1,98 M€. Il convient de reprendre également les reports 
d'investissement en dépenses et recettes soit 6,61 M€ et 9,30 M€. 

L’équilibre de la section d’investissement ne nécessite pas de recours à l’emprunt.�

�

   1/ EN FONCTIONNEMENT 

�

�

CHAP Libellé
budget 

primitif 2016
budget primitif 

2017
% évolution

70 Produit des services, du domaine et ventes 5 315 458 5 143 988 -3,23%
73 Impôts et taxes 67 594 825 68 227 675 0,94%
74 Dotations et participations 17 825 131 16 101 193 -9,67%
75 Autres produits de gestion courante 627 330 852 950 35,97%

013 Atténuation de charges 759 069 604 000 -20,43%
Total recettes de gestion courante 92 121 813 90 929 806 -1,29%

76 Produits financiers 1 326 000 1 484 342 11,94%
77 Produits exceptionnels 3 230 3 130 -3,10%

Total des recettes réelles de fonctionnement (1) 93 451 043 92 417 278 -1,11%

Total des recettes d'ordre de fonctionnement (2) 250 000 31 207 566 12383,03%

002 Résultat de fonctionnement reporté (3) 0 0 0,00%

TOTAL (1+2+3) 93 701 043 123 624 844 31,94%

a/ Recettes de fonctionnement
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CHAP Libellé
budget primitif 

2016
budget primitif 

2017
% évolution

011 Charges à caractère général 15 963 065 15 555 568 -2,55%
012 Charges de personnel 50 250 000 51 407 859 2,30%
014 Atténuations de produits 686 860 665 000 -3,18%
65 Autres charges de gestion courante 15 303 038 14 926 157 -2,46%

Total dépenses de gestion courante 82 202 963 82 554 584 0,43%
66 Charges financières 4 203 673 3 467 706 -17,51%
67 Charges exceptionnelles 346 625 333 305 -3,84%
68 Dotations aux provisions 80 000 70 000 -12,50%
022 Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles de fonctionnement (1) 86 833 261 86 425 595 -0,47%

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement (2) 6 867 782 37 199 248 441,65%

TOTAL (1+2) 93 701 043 123 624 844 31,94%

b/ Dépenses de fonctionnement
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2/ EN INVESTISSEMENT 

�
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CHAP Libellé
budget 

primitif 2016
budget primitif 

2017
% évolution

13 Subventions d'investissement 10 807 834 11 941 251 10,49%
16 Emprunts et dettes assimilées 3 930 000 2 000 000 -49,11%

Total des recettes d'équipement (1) 14 737 834 13 941 251 -5,41%
10 Dot., fonds divers et réserves (hors 1068) 1 788 164 1 750 000 -2,13%
27 Autres immobilisations financières 2 836 4 814 69,75%

024 Produits des cessions d'immobilisation 5 243 001 8 028 120 53,12%
Total des recettes réelles d'investissement (1) 21 771 835 23 724 185 8,97%

Total des recettes d'ordre d'investissement (2) 6 870 618 85 085 535 1138,40%

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé (3) 5 599 880 7 316 825 30,66%

TOTAL (1+2+3) 34 242 333 116 126 545 239,13%

a/ Recettes d'investissement
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CHAP Libellé
budget primitif 

2016
budget primitif 

2017
% évolution

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 1 493 035 1 431 909 -4,09%
204 Subventions d'équipement versées 3 323 515 3 823 140 15,03%
21 Immobilisations corporelles 6 009 901 6 299 899 4,83%
23 Immobilisations en cours 11 049 805 11 198 030 1,34%

Total dépenses d'équipement 21 876 256 22 752 978 4,01%
16 Emprunts et dettes assimilées 7 529 754 8 942 045 18,76%

Total des dépenses réelles d'investissement (1) 29 406 010 31 695 023 7,78%

Total des dépenses d'ordre d'investissement (2) 252 836 79 093 853 31182,67%

D001 Solde d'éxécution négatif anticipé 4 583 487 5 337 669 16,45%

TOTAL (1+2+3) 34 242 333 116 126 545 239,13%

b/ Dépenses d'investissement
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B/ DESCRIPTION DES GRANDS POSTES DE DÉPENSES ET 

RECETTES

   1/ EN FONCTIONNEMENT

a) Les principales évolutions de recettes

� Les recettes fiscales (chapitre 73), représentent 42,97 M€ et sont en hausse 

de 0,7 % par rapport au BP 2016, compte tenu de l’évolution des bases et de 

leur revalorisation de 0,4% décidée en loi de finances. Cette inscription 

prudentielle ne tient pas compte des éventuels rôles supplémentaires que la 

collectivité pourrait percevoir. En 2016, ils se sont élevés à 263.365 €.

�  Les recettes Métropole (chapitre 73), 19,80 M€ allocation de contribution 

(AC) versée précédemment par la CAVB et la compensation TP avant 

réforme à reverser au Territoire. Cette recette est identique à celle de 2016.

� Les compensations fiscales (chapitre 74), 1,46 M€ en baisse de 4,38%, 

celles-ci entrant dans les variables d’ajustement de l’enveloppe des dotations 

de l’État aux collectivités locales.

� Les recettes partenariales (chapitre 74), 3,24 M€ (3,03 en 2016) sont en 

hausse de 7,04% notamment en lien avec les effectifs enfance et petite 

enfance en crèche et accueils de loisirs sans hébergement.

� Les recettes des services (chapitre 70), l’inscription à 5,14 M€ est en baisse 

de – 3,23%. 

b) Les principales évolutions de dépenses

• Les dépenses de personnel (chapitre 012), 51,41 M€ sont en hausse de 

2,30 % compte tenu du GVT (Glissement Vieillesse Technicité), de la 

revalorisation du point d’indice (0,6% au 1er juillet 2016 en  année pleine et 

0,6% au 1er février 2017), de la refonte des grilles indiciaires, de la montée en 

charge de la police municipale mais également de notre volonté d’activer une 

politique indemnitaire valorisante dans le cadre d’une réflexion globale sur les 

conditions de travail.
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• Les subventions et contingents (chapitre 65), 4,09 M€, en baisse de 8,93 % 

concernent notamment le soutien au Centre Communal d’Action Sociale (0,96 

M€), au mouvement sportif (0,84 M€), la participation de la ville au syndicat 

informatique SIIM (0,89 M€) et à la brigade des sapeurs-pompiers (0,91 M€), 

le soutien au tissu associatif local (1,02 M€).

• Les reversements au territoire, la ville qui perçoit les recettes de la 

Métropole (attribution de compensation et compensation de taxe 

professionnelle avant réforme chapitre 65) et la fiscalité ménages transférée 

de la communauté d’agglomération du Val de Bièvre reverse 10,2 M€, sous 

forme d’un fonds de compensation des charges territoriales (FCCT).

• Les dépenses des services (chapitre 011), 15,56 M€ en baisse de 2,55 %, 

qui marque la poursuite des efforts de rationalisation et de mutualisation des 

moyens, en veillant à prioriser les actions utiles socialement. Une attention 

particulière continue d’être portée sur les modalités d’achats et la pertinence 

de chaque dépense au regard des besoins.

• La montée en charge du FPIC (Fonds national de Péréquation des 

ressources Intercommunales et Communales chapitre 014), inscription en 

hausse de 69,43 %, 0,63 M€ bien que les effets de la refonte de la carte 

intercommunale sur la répartition de ce fonds ne seront connus qu’au cours 

de la deuxième quinzaine d’avril.

• Les intérêts de la dette (chapitre 66), sont estimés à 3,47 M€ pour l’année 

2017, en baisse par rapport à 2016 compte tenu de la renégociation des 

emprunts structurés.

   2/ EN INVESTISSEMENT

a) Les principales évolutions de recettes :

� Les reports des recettes engagées mais non réalisées en 2016 pour 9,30M€ 

dont :  

− 2 M€ d’emprunt pour les travaux des écoles, 

− 7,3 M€ : 6,2 M€ la clôture de la ZAC des Guipons, 0,4 M€ pour 

les PUP (projets urbains partenariaux) et le solde des subventions 

ne pouvant être perçu qu’à l’issue des opérations en cours. 
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A ces reports s’ajoutent pour 2017 les recettes suivantes : 

� Les recettes propres de la collectivité, FCTVA, taxe d’urbanisme, recettes des 

amendes de police pour 1,9 M€ 

� Des subventions partenariales sur divers projets pour 0,5 M€ 

� Les contrats de partenariats avec les aménageurs pour le financement de 

l’école du site des réservoirs pour 3,3 M€ 

� Les cessions de biens sans maîtres ou dans le cadre de projets 

d’aménagement pour 1,9 M€ (à rapprocher des acquisitions prévues à 

hauteur de 2,5 M€). 

� Une nouvelle recette sur l’enveloppe « maires bâtisseurs » de 0,5 M€ et le 

financement de 50% des dépenses prévues dans le cadre de l’ANRU soit 

0,1 M€ ainsi que la cession des terrains pour le projet d’installation d’Orange 

dans ce périmètre ANRU pour 6 M€. 

 b) Les principales évolutions de dépenses :

Les dépenses réelles d’investissement sont fixées à 31,7 M€, le besoin de financement 

qui en découle étant financé à hauteur de 23,7 M€ par des recettes propres 

d’investissement. Le remboursement en capital des emprunts devrait être de 8,94M€, en 

hausse de 18,76 %, compte tenu de la renégociation des emprunts structurés. Le solde est 

financé par le prélèvement sur la section de fonctionnement.

• Comme indiqué en début de rapport, les dépenses reportées (6,61M€) ont été 

intégrées. Il s’agit essentiellement : 

− Les clôtures de ZAC pour 2,41 M€ 

− Les travaux des écoles, parkings et accessibilité 1,73 M€ 

− Les travaux de rénovation du patrimoine 1,21 M€ 

− Les achats de différents matériels ou mobiliers 0,66 M€ 

− Les engagements antérieurs, solde 2016 contingents incendie 

 et travaux du théâtre Romain Rolland 0,37 M€ 

− Les études en cours 0,25 M€ 

A ces reports s’ajoutent pour 2017 les dépenses suivantes : 
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• L’entretien du patrimoine et des espaces extérieurs, y compris le 

remplacement des matériels et engins indispensables, représentent une 

dépense de 4,1 M€. 

• Une enveloppe de 2,4 M€ est également inscrite pour permettre le 

renouvellement des moyens des services, moyens transversaux tels que 

l’informatique, la téléphonie ou le mobilier et moyens sectoriels notamment 

pour les services disposants de matériels spécifiques mais également une 

enveloppe de 0,8 M€ pour les nouveaux équipements indispensables à la 

mise en œuvre de la réforme du stationnement payant. 

• Les travaux de mise aux normes et d’accessibilité sont programmés en 

fonction de l’agenda d’accessibilité programmé (ADAP) présenté en 2015 et 

de la réalisation des travaux 0,2 M€ en 2017 et la mise en œuvre du 

programme de vidéo-protection pour 0,5 M€. 

• Les opérations de constructions et réhabilitations représentent un budget de 

5,7  M€ en inscription nouvelle pour 2017 (cela inclut un amorçage de 150 K€ 

pour le nouveau dispositif de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 

proximité). Elles concernent principalement les deux écoles, l’accueil de la 

Mairie, les équipements sportifs. Une enveloppe de 0,3 M€ est également 

inscrite pour respecter l’engagement antérieur de participation de la ville à la 

réhabilitation du stade nautique. 

• 2,5 M€ sont prévus pour des opérations d’aménagement ainsi qu’une 

enveloppe de 0,5 M€ pour des études ou diverses. 

• La rénovation urbaine ANRU devrait voir les premières interventions en 2017, 

une enveloppe de 0,2 M€ est inscrite pour faire face aux études et ou 

premiers travaux à réaliser. 

   3/ L’ÉPARGNE BRUTE PRÉVISIONNELLE

La poursuite de la montée en charge de la péréquation et de la diminution des dotations de 

l’État ne peuvent plus être compensées par la seule maîtrise des dépenses de 

fonctionnement et par la mobilisation de recettes nouvelles ainsi, l’épargne brute 

prévisionnelle passe de 6,6 M€ au BP 2016 à 6 M€ au BP 2017.
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 4/ L’ÉVOLUTION DES DÉPENSES ET RECETTES D’ORDRE 

     DU BUDGET 2017 

Le budget 2017 est marqué par une très forte évolution des dépenses et recettes d’ordre tant 

en recettes qu’en dépenses dans les deux sections, fonctionnement et investissement. 

Il s’agit de la prise en compte de l’amortissement du refinancement des indemnités de sortie 

des emprunts structurés par la souscription de nouveaux emprunts et de la notification du 

fonds de soutien qui en atténue les effets. 

Un prochain rapport au conseil présentera les mécanismes de ces écritures d’ordre qui 

permettent de constater un produit (le fonds de soutien) réparti sur 13 ans et une charge, les 

quatre emprunts de refinancement, répartis sur 12 ans pour l’un et 15 ans pour les 3 autres. 

Le mécanisme fonctionne comme un amortissement de produits et charges constatées 

d’avance. 
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Objet : Vote du Budget Primitif 2017 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le rapport d'orientations budgétaires débattu le 17 mars 2017, 

Vu le projet du Budget Primitif pour l'exercice 2017, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DELIBERE : 

Article Unique : Vote le Budget Primitif 2017, les reports de crédits 2016 et les propositions 

2017 qui s'élèvent à 239 751 388,45 €. Le budget est réparti comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

011 Charges à caractère général 15.555.568,02

012 Charges de personnel 51.407.859,00

013 Atténuations de charges 604.000,00

014 Atténuations de produits 665 000,00

65 Autres charges de gestion 
courante 14.926.157,00

66 Charges financières 3.467.706,01

67 Charges exceptionnelles 333.305,00

68 Dotations aux amortissements 
et provisions 70.000,00

70 Produits des services du 
domaine 5.143.988,00

73 Impôts et taxes 68.227.675,00

74 Dotations, subventions et 
participations 16.101.192,50

75 Autres produits de gestion 
courante 852.950,00

76 Produits Financiers 1.484.342,00

77 Produits exceptionnels 3.130,00

042 Opérations d’ordre de transferts 
entre sections 24.147.350,41 31.207.566,00

002 Résultat de fonctionnement 
reporté 

023 Virement à la section 13.051.898,06
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d'investissement

TOTAL 123.624.843,50 123.624.843,50

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

024 Produits des cessions 
d’immobilisation 8.028.119,54

10 Dotations, fonds divers et 
réserves 1.750.000,00

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés 7.316.824,66

13 Subventions d'investissement 
reçues 11.941.251,35

16 Emprunts et dettes assimilées 8.942.044,89 2.000.000,00

20 Immobilisations incorporelles 1.431.908,96

204 Subventions d’équipement 
versées 3.823.140,44

21 Immobilisations corporelles 6.299.899,11

23 Immobilisations en cours 11.198.029,93

27 Autres immobilisations 
financières 4.814,00

040 Opérations d’ordre de transferts 
entre sections 31.207.566,00 24.147.350,41

041 Opérations patrimoniales 47.886.286,93 47.886.286,93

001 Résultat d’investissement 
reporté 5.337.668,69

021 Virement de la section de 
fonctionnement 13.051.898,06

TOTAL 116.126.544,95 116.126.544,95

Franck LE BOHELLEC 
Maire  

Conseiller Régional d’Ile-de-France 


